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Kemperlé  Activités  Subaquatiques 
 

Association Loi 1901 
Ecole de Plongée du Pays de QUIMPERLÉ 

Inscrit à la F.F.E.S.S.M. sous le n° 03.29.0181 
Agrément Ministère des Sports n° 29 S 1019 

4, Avenue Pasteur 
29300 QUIMPERLÉ 

Compte-rendu de la réunion Comité Directeur  
du 11 janvier 2016 

Personnes présentes : 
Fabrice ALLAIN - Benjamin AMAR - Vincent BONNEROT - Hervé BOURHIS - Laurent BRIENS 
Annie CAUFRIEZ - Gilles GARÇON - Pascale MARTIN - Pascal PELLEN - Bruno ROLLAND 
Guillaume RUELLO - Christian THOMAS 

Absent excusé : René ALLAIN - 

Licences et adhésions 

A ce jour le club comptabilise 107 adhérents répartis de la façon suivante : 
 
 57 plongeurs scaphandre : 46 adultes, 11 jeunes 
 27 apnéistes 
 23 hockeyeurs : 18 adultes, 5 jeunes 
 
Sur les 6 adhérents prenant leur licence via un autre club, 3 ne sont pas à jour auprès de la FFESSM ; 
des rappels leur ont été faits par mail. A noter l’arrivée cette année de 2 nouveaux MF1. 

Bilan financier 

Situation financière : 
- Total des recettes : 16 343 € 
- Total des dépenses : 20 918 €, dû notamment à l’achat des compresseurs et des 

détendeurs. 

Formations 

 N1 : 9 inscrits assidus, bonne ambiance, le planning des sorties du mois de mai a été établi par 
Hervé. 

 N2 : 3 élèves inscrits, Stéphane H. assure comme prévu la formation aidé de Vincent pour la théorie. 
Des sorties en mer et en carrières sont prévues en avril. 

 N3 : 2 inscrits, l’entrainement reprendra fin mars en carrière puis en mer. 

 Initiateur : 2 inscrites, pas de soucis mis à part la difficulté de trouver une ligne d’eau le samedi pour 
l’entrainement « mannequin ». 
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 Apnéiste : discussion en cours sur la possibilité de former des niveaux 3, reste à s’entendre sur 
l’organisation (lieu, encadrement). 

 Jeunes plongeurs : la division en 2 groupes pose problème. Lors des entraînements des jeunes 
préparants N2 nécessitant la présence de Vincent et Mika, il manque des encadrants pour s’occuper 
des plus jeunes qui sont laissés sous la surveillance des parents. D’autre part, sur les deux jeunes de 
14 ans inscrits, l’un s’entraine avec les plus grands et le deuxième avec les plus petits. 
Vincent s’est inscrit à la formation PSP (plongée sportive en piscine) et arbitre organisée par le CIBPL 
en février. Le comité a voté la participation du club pour le coût de la formation et du déplacement. 

 Recyclage secouriste du 21 novembre 2015 : peu d’inscrits, seulement 6 participants. Benji envisage 
de mettre en place une autre formation avant la saison estivale. 

TIV et requalification des blocs 

 Blocs club : TIV courant semaine 7, tous les blocs devront auparavant être rapportés au local du 
Belair et vidés. Pas de requalification cette année pour les blocs club. 

 Blocs personnels : 5 sont à requalifier, les personnes intéressées ont été averties par mail. 
Gilles propose la journée du 19 mars pour les TIV. Coût de la prestation inchangée, soit 5 € à régler 
lors du dépôt des blocs. 

Chantier bateau 

Le 9 décembre, le Gwennili a gagné ses quartiers d’hivers au chantier Favraud de Kersalut à Moëlan. 
Peinture, antifouling, rinçage moteur, vidange, bâche, câble antenne et VHF… la liste exacte des travaux 
et les datent d’interventions restent à déterminer. Le comité missionne René pour organiser un planning 
et profiter des séances piscines ou d’évènements club pour rameuter le plus possible de volontaires. 
Le CODEP proposerait un achat groupé de sondeur, à voir suivant la décision du comité concernant le 
remplacement ou non du bateau. 

Matériel 

Vente aux enchères du 15 décembre : acquisition par le club de 2 compresseurs dont 1 basse pression 
Nitrox, pour environ 11 000 € frais compris. 
Prochaine étape : remplacer le compresseur vieillissant de la piscine par celui du local et mise en place 
des équipements. 
Des formations Nitrox devront être prévues. 

Acquisition de 6 détendeurs complets à étrier qui seront à numéroter avant d’être mis en service. 

Gille souhaite que le club s’équipe d’une caisse à outils complète. Le CD valide cet investissement. 

Hockey 

Participation aux championnats : 

- Coupe du Finistère : match de brassage le samedi 20 novembre 2015 à Brest, l’équipe 1 
s’est qualifiée pour le championnat BPL Poule A en terminant 3ème. 

- A noter la participation de 3 jeunes hockeyeurs venus compléter l’équipe de la Poule B. 

Le championnat BPL se déroulera à Fougère les 27 et 28 février. Le club participera financièrement au 
coût de l’hébergement. 
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Festivités et animations 

 Galette des rois : dimanche 24 janvier à 16 H, au local du Belair. 

 Repas club : le 23 avril si possible (éventuellement le 30). Changement cette année, Pascal propose 
de réserver le restaurant « Le Tout Va Bien ».  

Téléthon 

Le club a participé à la soirée Téléthon le samedi 5 décembre à l’Aquapaq de Quimperlé en proposant 
des baptêmes. Très bonne fréquentation, notamment pour l’initiation à la plongée, la piscine a collecté 
900 € toutes activités confondues. 

Commissions bateau / tarifs plongées 

Commission bateau 

Benji, Bruno, Gilles et Hervé se sont penchés sur la possibilité de remplacer le Gwennili  

 Question 1 : le comité est-il prêt à changer de bateau ? 
A l’unanimité, le comité vote oui. 

 Question 2 : pour quel type ?  
Deux styles de bateaux ont retenu particulièrement l’attention de nos commissionnaires, le choix étant 
soumis au vote : 
2 voix pour un semi-rigide, 8 voix pour une coque rigine (style alu), 2 indécis. 

La commission qui envisage ce projet pour 2017, continuera à travailler le sujet et fera d’avantage 
d’investigations notamment sur les prix avec équipements complets et les possibilités de financement et 
de prêts. 

Commission tarifs 

La volonté de la commission est de proposer des tarifs cohérents et incitatifs en tenant compte du 
nombre des plongées et des fréquentations des deux denières années ainsi que des bilans financiers. 

Tout en rappelant que le comité avait décidé de maintenir la plongée unique à 15 € pour les adhérents 
plongeurs scaphandre et à 25 € pour les autres adhérents et les plongeurs extérieurs, Bruno, Gilles, 
Pascal, Pascale et René ont présenté plusieurs autres propositions : 

 Un système de carte à remettre en place, valable de date à date : 
Carte individuelle de 6 plongées à 60, 70 ou 75 € 
Carte familiale de 10 plongées à 100 €. 

 Un système de forfait avec plongées illimitées, également valable de date à date : 
Forfait adhérents plongeurs scaphandre à 100 € ou 120 €. 
Forfait encadrant à 80 € ou 100 €. 

La commission est à la majorité favorable aux forfaits les plus bas, le but étant d’augmenter le nombre de 
participations aux plongées bateaux. 
Par ailleurs faut-il mettre en place deux forfaits ? 
Autre proposition pour les rentrées futures : mise en place d’un forfait d’environ 60 € à l’inscription pour 
tous les adhérents plongeurs scaphandre se qui porterait l’adhésion à 185 € avec plongées illimitées. 

Une décision serait à prendre avant la remise à l’eau du bateau, cependant la commission souhaite 
peaufiner ces propositions, et le comité se laisse un temps de réflexion. 

Divers 

 Baptêmes : la commune de Moëlan a réservé des séances pour un groupe français/allemand de 30 
jeunes, le mercredi 20 juillet après-midi à Doëlan. 

 Vendredi 15 janvier au local, présentation de matériel (combinaisons) par Yvan du magasin Aquasport 
de Lorient, suivi d’un pot de l’amitié. 
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 AG du Comité Départemental à Morlaix le 16 janvier prochain. 
AG du Comité Régional à Anger le 30 janvier. 
Coloque le 27 février à Rennes, sur les accidents et la sécurité. 

 7 février 2015 : le service des Sports de la Mairie de Clohars et l’association des « bains de la mor » 
invitent les membres du club à cette manifestation. 

 La SNSM se propose d’accompagner les nageurs du KAS lors des descentes de la Laïta organisées 
par le club. 

 
 
 
Prochaine réunion du Comité Directeur le lundi 29/02/2016, rendez-vous au local du Belair à 20h pour un 
début de séance à 20h15. 
 
 
 
 
 

Le Président                       La secrétaire 
 
 


